
 
 

Editorial - Le mot du Chef d'Etablissement 

« Voici que je vais poser en Sion une pierre,  
une pierre à toute épreuve, pierre angulaire, précieuse, pierre de fondation bien assise :  

celui qui s’y fie ne sera pas ébranlé. Et je prendrai le droit comme mesure et la justice comme niveau »  
ISAIE— 28, 16-17a 

 
Chers Parents et Elèves, 

   
     Ce samedi 16 mars 2019, à 10H30, notre Communauté éducative vivra la pose et la bénédiction de la « Première 
pierre » du nouveau Collège Sainte-Marie. Ce moment fort, symbolique, empreint d’Espérance, sera présidé par 
notre Archevêque, Monseigneur Pierre D’ORNELLAS, entouré de très nombreux représentants, partenaires et amis 
du Collège Sainte-Marie, parmi lesquels Messieurs Franck PICHOT, Vice-Président du Conseil départemental en 
charge de l’Education et de la Jeunesse, Alain LAUNAY, Président de la Communauté de Communes de la Côte 
d’Emeraude, et Pierre CONTIN, Maire de La Richardais. 
     Signe tangible et visible que le chantier de construction de notre futur Etablissement est désormais lancé, cette 
« Première pierre » invite aussi à trois réflexions qui sont autant d’échos à ce que vit et célèbre l’Enseignement 
catholique qui est en France depuis le début de cette année 2019 : 

✓ D’abord, les soixante ans de la Loi Debré, qui définit la mise sous contrat des Etablissements privés 
d’enseignement et reconnaît la contribution de chaque Ecole, Collège et Lycée catholique au service public 
d’éducation. Certes, la Loi Debré n’existe plus en tant que telle puisqu’en 2000, elle a été abrogée pour être 
intégrée au Code de l’Education, mais ses intuitions et son esprit demeurent et la présence commune, le 16 
mars prochain, des élus, représentants des collectivités territoriales, de notre Archevêque, du Directeur 
diocésain de l’Enseignement catholique, pour poser cette « Première pierre » attestera, aux yeux de tous, la 
fécondité de la Loi Debré et l’intelligence collective qu’elle permet de déployer, au service de tous les jeunes. 

✓ Cette « Première pierre » ne sera pas seulement posée ; elle sera aussi bénie, en un geste qui rappelle Le 
Fondement de tout Etablissement catholique mais aussi, là encore, la Loi Debré ! En effet, comme l’écrivait en 
novembre 2018 Claude BERRUER, qui fut adjoint au Secrétaire général de l’Enseignement catholique : 
« L’Ecole catholique, avec son « caractère propre » reconnu, voire exigé par le contrat [avec L’Etat], n’est pas 
un lieu neutre, mais n’est pas non plus un lieu communautariste. Espace public d’éducation ouvert à tous, il 
permet la rencontre et le dialogue entre diverses traditions et sensibilités. Alors que les religions sont à 
nouveau soupçonnées dans l’espace social, l’Ecole catholique donne à voir un lieu social ouvert à la 
visibilité et à l’expression religieuses, libre de tout risque de prosélytisme ou endoctrinement […] ; l’Ecole 
catholique, du fait de son attachement séculaire à la culture de la tradition chrétienne, aide à ne pas 
envisager la culture scolaire sous le seul angle – certes essentiel – de l’insertion – notamment 
professionnelle – par la transmission de connaissances et de compétences utiles. La recherche de la vérité et 
de la sagesse, inscrite dans les racines de l’Ecole catholique, reste une urgence pour un environnement en 
déficit de sens ». 

✓ Enfin, cette « Première pierre » est certainement le plus beau signe que notre Communauté éducative puisse 
offrir, dans la démarche de « Réenchantement de l’Ecole » qu’appelle de ses vœux l’Enseignement 
catholique : SEMAINE DU REENCHANTEMENT. Fruit d’une responsabilité exercée en partage, entre 
l’APEL, l’OGEC et le Chef d’Etablissement, dans le souci d’offrir à la jeunesse de la Côte d’Emeraude les 
meilleures conditions d’apprentissage, cet acte de refondation exprime toute notre confiance en l’avenir. 
Réenchanter l’Ecole, réenchanter la responsabilité, réenchanter les territoires : voilà ce qu’expriment, aussi, 
la pose et la bénédiction de cette « Première pierre ». 

 
    A chaque élève, je souhaite, en cette fin de trimestre, une bonne reprise ; à chaque futur élève du Collège Sainte-
Marie, déjà ou bientôt inscrit, je redis l’engagement et l’ambition de toute notre Communauté éducative ! 

 
Amaury NOSLIER – Chef d’Etablissement 

 

 

https://semainedureenchantement.com/wp-content/uploads/telechargements/AFF-60X80-SEMAINE-REANCHANTEMENT-REFERENCE-HD.pdf


Agenda et orientation : 

A L’AGENDA POUR LES FAMILLES DE 3EME : 

QUELQUES ECHEANCES IMPORTANTES : 

• Mardi 26 février 2019 : Seconde rencontre 
{Parents/élèves/Professeurs}, à laquelle sont 
conviées spécifiquement certaines Familles, 
à l’initiative du Professeur principal. 

• Mardi 5 mars 2019 : Forum des Formations – 
COSEC DINARD 

• Lundi 18 et mardi 19 mars 2019 : Conseils de 
Classe du trimestre 2 – Avis provisoires 
d’orientation 

• Lundi 1er avril 2019 (16H30 à 20H) : Entretiens 
d’inscription en Seconde Générale et 
Technologique avec la Direction du Lycée 
L’Institution, qui vient à la rencontre des 
Familles de Sainte-Marie. 

CALENDRIER DES EPREUVES ECRITES DNB : 

➢ Jeudi 27 juin 2019 : 

- Français 1ère partie (grammaire et compétences 

linguistiques - compréhension et compétences 

d'interprétation - dictée) : 9 h 00 - 10 h 30          

Français 2è partie (rédaction) : 10 h 45 - 12 h 15 

- Mathématiques : 14 h30 - 16 h 30 

➢ Vendredi 28 juin 2019 : 

- Histoire et Géographie, Enseignement Moral et 

Civique : 9 h 00 - 11 h 00 

- Sciences (Physique-Chimie {et/ou} SVT {et/ou} 

Technologie (2 disciplines/3)) : 13 h 30 – 14 h 30 

POUR TOUS : CONSEILS DE CLASSE TRIMESTRE 2 : 

 17H15 18H45 

LUNDI 18 MARS 3MO – 4DA 3CO – 5OU 

MARDI 19 MARS 3RA – 6EU 3DI – 4MA 

MERCREDI 20 MARS 

13H30 14H45 16H15 

4PI – 6HE – 6CA 4RE – 5BR – 5GR 6AR – 6OR –5CH 

Merci de renseigner avec précision les Livrets 

d’Orientation (Cycle III – Cycle IV) ; ils sont des 

outils précieux de dialogue avec le Professeur 

principal et l’Equipe pédagogique. 

 

  Nos projets pédagogiques et éducatifs : 

 

 
Parcours Avenir en 4ème (suite) : Le mardi 2 

avril 2019, tous nos élèves participeront au 

Forum des Métiers – COSEC DINARD 

Histoire et Mémoire :  

• Jeudi 7 mars 2019 : Témoignage « Résistants 

et citoyens », pour tout le niveau 3ème  

• Vendredi 8 mars 2019, en lien avec leur 

programme d’Histoire, nos élèves de 3ème se 

rendront en Normandie pour une visite du 

Mémorial de la Paix, à Caen, puis des Plages du 

Débarquement et du Cimetière américain 

• Vendredi 22 mars : CNRD, Concours National 

de la Résistance et de la Déportation, pour nos 

17 élèves de 3ème qui se sont inscrits 

Certifications ALLEMAND en 3ème :  

➢ Epreuves écrites : jeudi 14 mars (au 

Collège Sainte-Marie) 

➢ Epreuves orales : vendredi 15 mars (au 

Lycée L’Institution Saint-Malo) 

Actions de prévention des addictions et dans le 

domaine de la santé : 

• Sécurité dans les transports scolaires (niveau 

6ème) : jeudi 28 février 2019 

• Du bon usage du numérique (niveau 6ème) : 

vendredi 22 mars et 24 mai 2019 

• Prévention risques auditifs (niveau 5ème) : sur 

cours SVT, les 12, 13 et 14 mars 2019, en 

collaboration avec Mesdames LEVASSEUR et 

ESCALLADA, que nous remercions 

• Prévention substances illicites et addictives - 

SPOT DINARD & Police nationale - ; prévention 

risques solaires ; sensibilisation au don 

d’organes, en collaboration avec l’APEL Sainte-

Marie (niveau 3ème), en projets 
 

 



 

 POSE & BENEDICTION DE LA PREMIERE PIERRE – SAMEDI 16 MARS 2019 : 

✓ Les élèves délégués sont particulièrement sollicités, pour représenter l’ensemble 

de leurs camarades, en cette journée majeure pour le Collège Sainte-Marie. Merci à 

eux de réserver leur samedi matin, 16 mars, de 10H30 à 13H environ. 

✓ En outre, tous les élèves volontaires pour former une chorale soutenant les chants 

et refrains qui vont ponctuer cette cérémonie sont invités à se manifester auprès 

de Monsieur PIOTTO, Professeur de Musique, dès ce lundi 25 février ; Monsieur 

PIOTTO y revient auprès de chaque Classe, en cours de Musique. 

 

ASSEMBLEE GENERALE OGEC DINARD : JEUDI 7 MARS 2019 – 20H  
 

 

VERS LA RENTREE 2019 : PROJETS ET ACTUALITES : 

➢ Classes Bilangues {Anglais/Allemand} et {Anglais/Espagnol} (3 heures pour chacune des deux 

langues en 6ème). Sainte-Marie est le seul Collège de la Côte d’Emeraude qui propose ces 

deux options, dans la fidélité à la philosophie « Bilangues » : pas une simple initiation, mais 

un apprentissage précoce, approfondi et à parité des deux langues choisies. La légitimité de 

ces sections Bilangues est confortée à l’heure de la réforme du Lycée : 

− L’horaire obligatoire dévolu aux LV (Langues Vivantes) se réduit quelque peu ; opter pour une 

Classe Bilangue dès la 6ème, c’est faire du Collège l’étape privilégiée d’apprentissage des LV ; 

− Ceux de nos élèves Bilangues qui, en 1ère et Terminale, opteront pour une spécialité 

« Langues, littératures et cultures étrangères », y entreront avec des compétences 

linguistiques bien plus nombreuses et solides. 

➢ Anglais international : montée en 4ème (1 heure hebdomadaire, comme en 6ème et 5ème) ; 

➢ LV3 Chinois : option pouvant être débutée en 4ème (de 1 heure 30 à 2 heures par semaine). 

 

PORTES OUVERTES AU COLLEGE SAINTE-MARIE : SAMEDI 2 MARS 2019 (9H – 13H) 

    

 
 

 

Accueil des futurs élèves et de leurs Familles, afin de 

découvrir notre projet éducatif et de faire connaissance 

avec l’Equipe 

Démarches d’inscription : dossiers à retirer ou finaliser 

IMPORTANT : Une matinée « Portes Ouvertes » déjà sous 

le signe de notre futur Collège Sainte-Marie, dont vous 

pourrez découvrir de nombreuses vues et certains plans, 

en salle 15 ! 

NOUS INVITONS NOS ELEVES A PARTICIPER ACTIVEMENT A 

CES PORTES OUVERTES, POUR ACCUEILLIR ET GUIDER LES 

VISITEURS AU FIL DU PARCOURS. UN T-SHIRT « COLLEGE 

SAINTE-MARIE » LEUR SERA OFFERT. MERCI DE S’INSCRIRE, 

DES LA RENTREE, AU BUREAU VIE SCOLAIRE. 

 



CAREME ET TEMPS PASCAL : DES PROPOSITIONS PASTORALES SPECIFIQUES : 

 

 

 

 « Le Carême, c’est cela :  

Un temps pour réapprendre la liberté, 

Un temps pour réapprendre à aimer. […] 

Au désert, paradoxalement, on retrouve la Source » 

 

(Mgr Jacques JULLIEN – Trop petit pour ta grâce) 

 

 

➢ Du 4 mars au 3 avril 2019 : Collecte alimentaire au bénéfice des « P'tits déj' en Carême », 

organisés par L’Ordre de Malte (présentation aux élèves délégués le vendredi 1er mars - CDI). 

➢ Mi-mars 2019 (date à préciser au regard des disponibilités du Père Gaël et de Confrères) : 

Temps de réconciliation, expliqué et préparé lors des séances de catéchèse. 

➢ Mardi 19 mars 2019 : Nos élèves de 4ème et 3ème rencontreront un jeune couple de retour 

d’une mission humanitaire en Afrique, qui les éclairera sur les défis et enjeux d’une vraie 

solidarité, en actes, à l’échelle mondiale. 

➢ Mardi 26 mars 2019 : « Opération Sandwich », au bénéfice de l’association « Enfants du 

Mékong », qui œuvre à la scolarisation des enfants en Asie du Sud-Est, et viendra présenter 

son action aux Collégiens qui ne la connaissent pas encore ; les membres de « Enfants du 

Mékong » nous rejoindront le 26 mars, pour vivre avec nous cette « Opération Sandwich ». 

➢ Vendredi 29 mars 2019 : Chemin de Croix à l’église Notre-Dame de Dinard, au terme duquel 

tous nos élèves de 6ème qui préparent leur Profession de Foi recevront la Croix. 

➢ Mercredi 17 avril 2019 : Proposition, pour les élèves catéchisés (en particulier les 

Confirmands), de se rendre à la Cathédrale Saint-Pierre de Rennes pour y vivre la messe 

chrismale, comme notre Archevêque les y a invités lors de sa venue au Collège Sainte-Marie. 

Les catéchistes et le Chef d’Etablissement leur apporteront toutes les précisions nécessaires 

(sens de cette démarche, modalités pratiques…) lors des séances de catéchèse de rentrée.  

 

➢ Lundi 29 avril 2019 :  

Célébration baptismale de la Résurrection,  

à l’église Notre-Dame de Dinard, suivie 

de pique-nique + chasse aux œufs.  

 

➢ Dimanche 9 et 16 juin 2019 :  

Professions de Foi  

– Eglises Saint-Pierre de Pleurtuit 

   puis Notre-Dame Dinard - 

 

*********** 

 

 

Et pour clore, retour sur des projets et moments marquants janvier-février 2019 : 

 

 Championnat départemental Basket (9 janvier) : 

6 matchs – 6 victoires : Cf première photo page suivante : 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwje357WlcHgAhUlxoUKHT86As4QjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Flamumubeauty.com%2Fhappy-easter-joyeuse-fete-de-paques%2F&psig=AOvVaw3Yw9YG55LrG-VrsboVXUll&ust=1550437869088787
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjxl8bLmMHgAhW98uAKHUUFDS0QjRx6BAgBEAU&url=http%3A%2F%2Fblog.jeunes-cathos.fr%2F2014%2F03%2F05%2Fentrer-en-careme%2F&psig=AOvVaw16BRntN4OeKMFHyvdznM9z&ust=1550438579367664


  
 

 Ateliers d’écriture / Ecriture de nouvelles : 

 

 
 

 

  5ème : Découverte du château 

de La Hunaudaye (28 janvier) : 

 

 

 

 Accueil des CM2 des Ecoles catholiques 

du secteur de Dinard (2 février) : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Responsable de publication : Amaury NOSLIER – Chef d’Etablissement  

Collège Sainte-Marie DINARD - 18, rue Saint Jean-Baptiste de la Salle - B.P. 70107 – 35801 DINARD CEDEX  
Tél : 02 99 46 17 65 – Fax : 02 99 46 79 13 – Mail : accueil@stemariedinard.fr 

Séjour au ski – Niveau 5ème : 

Châtel, du 26 janvier au 2 février ! 

mailto:accueil@stemariedinard.fr

